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ARTICLE 12 TER

A la seconde phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« compensation »

insérer les mots :

« d’intérêt collectif ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est prévu dans le projet de loi de prendre en compte l’impact des grands projets l’impact sur 
l’agriculture. Il semble nécessaire de préciser que des compensations en nature pourront être 
envisagées mais qu’elles viseront à prendre en compte l’intérêt collectif des agriculteurs du 
territoire concerné et ne seront pas appliquées de manière individuelle.

Par ailleurs, cet amendement propose, dans une logique de réciprocité, que l’aménagement foncier 
puisse avoir une logique agricole et environnementale, dans la continuité des travaux du Sénat, avec 
la mise en œuvre de compensation agricole et environnementale lorsqu’un ouvrage est déclaré 
d’utilité publique et qu’une procédure d’aménagement foncier est engagée.


